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Aisne (02)

NOMBRE D’AGRICULTEURS IMPLIQUÉS
15

STRUCTURE PORTEUSE DE LA DEMANDE
Association Agriculture -
Environnement en Vallée d'Oise (AEVO) 

PRINCIPALE ORIENTATION DE PRODUCTION
3 Elevage bovin – orientation lait
3 Elevage bovin – orientation viande
3 Polycultre-élevage

PRINCIPALE THÉMATIQUE
3 Commercialisation et création de

filières et signes de qualité

AUTRES THÉMATIQUES AU CŒUR 
DU PROJET
3 Biodiversité domestique et cultivée

STRUCTURE D’ACCOMPAGNEMENT 
Chambre d'agriculture de l'Aisne 

PARTENAIRES ENGAGÉS 
3 Chambre d’agriculture de l’Aisne
3 Conservatoire d’espaces naturels de

Picardie
3 Union des syndicats agricoles de

l’Aisne
3 Institut polytechnique Lasalle

Beauvais

DATE DE RECONNAISSANCE DU PROJET
24 juillet 2015

DURÉE DU PROJET
3 ans

TERRITOIRE CONCERNÉ
Moyenne Vallée de l’Oise 

ORGANISME DE DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE CHARGÉ DE LA CAPITALISATION
DES RÉSULTATS 
Chambre régionale d'agriculture de
Picardie

PRÉSERVATION ET VALORISATION DES PRAIRIES DE
FAUCHE INONDABLES DE LA VALLÉE DE L’OISE

La moyenne vallée de l’Oise est un territoire remarquable en prairies,
ponctuées de mares, riches en biodiversité. Elle joue également un rôle
non négligeable pour la préservation de la ressource en eau. Un collectif
de 15 agriculteurs souhaite préserver cet espace, valoriser ces prairies
en produisant un foin de qualité et structurer une filière de foin à
destination de systèmes d’élevage.

DESCRIPTION DU PROJET

La moyenne vallée de l’Oise est une vallée inondable située entre deux départements.
Environ 3000 hectares de prairies inondables caractérisent ce territoire. Ce bassin
versant est un espace remarquable, tant par sa biodiversité que par ses paysages
bocagers et la qualité de sa ressource en eau. 

Les systèmes agricoles sur ce secteur sont majoritairement en polyculture-élevage. Les
prairies sont valorisées par l’élevage. La qualité environnementale des prairies est liée
aux pratiques agricoles qui s’y exercent (pâturage et fauche). Or, des contraintes de
travail pèsent lourdement sur les productions animales et certains agriculteurs sont
tentés d’arrêter l’élevage au profit des cultures ou de la plantation de peupliers
notamment lors de la cessation d’activités. Même si l’herbe pâturée permet
d’augmenter l’autonomie alimentaire de l’élevage et diminue en conséquence l’impact
de la hausse du coût de l’aliment, cela ne semble pas une solution suffisante au maintien
de l’élevage. En revanche, si les éleveurs trouvent une valorisation de l’herbe en surplus
via la commercialisation d’un foin de qualité, ceci pourrait devenir un atout économique
et environnemental. La création d’une filière de vente de foin pourrait concerner jusqu’à
une centaine d’agriculteurs sur le territoire. 

Le projet de ce GIEE est d’améliorer les impacts des systèmes d’exploitation sur
l’environnement en valorisant les prairies. Leurs objectifs sont de créer un observatoire
de la qualité du foin, de faire une étude de marché du foin et de mettre en place un
circuit de commercialisation et également d’organiser des actions pédagogiques pour
le grand public sur les enjeux environnementaux de ce territoire. 
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